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GUIDE POUR L'ORGANISATION DES BUREAUX LOCAUX
DES AFFAIRES INDIENNES EN ONTARIO

Depuis la création du Département britannique des affaires
indiennes, les politiques gouvernementales relatives aux
Autochtones sont administrées par une structure bureaucratique qui
comporte à la fois une administration centrale et des bureaux
locaux. Naturellement, cette structure se reflète dans les systèmes
de tenue de registres élaborés par les différents organismes
gouvernementaux qui ont été responsables des Affaires indiennes au
fil des ans. Des registres se rapportant à tous les aspects de
l'administration des Indiens dans une région donnée ont été créés
et tenus tant dans le bureau local responsable de cette région qu'à
l'Administration centrale. De plus, dans le cas des dossiers
conservés à l'Administration centrale, le système de classement
lui-même a été fondé pendant de nombreuses années sur des
désignations par codes en fonction des bureaux locaux. En raison de
tous ces facteurs, il est souvent nécessaire de connaître le bureau
local qui a administré une bande autochtone si l'on veut retracer
tous les registres se rapportant à cette bande.

La bureaucratie n'est pas statique, et la structure des bureaux
locaux a subi d'importants changements au fil des années, étant
donné que le nombre des bureaux locaux augmentait au fur et à
mesure que l'administration s'appropriait de nouveaux territoires
ou assumait de nouvelles responsabilités, ou diminuait à cause des
suppressions ou des fusions quand les circonstances le
justifiaient. On a modifié l'emplacement et le nom des bureaux
locaux de temps à autre afin de s'adapter aux besoins de

l'administration. De plus, les domaines de responsabilité ont
changé quand certaines bandes ont été ajoutées à la liste qui
relevait de la responsabilité d'un bureau local ou en ont été
retirées. En outre, les bandes elles-mêmes ont changé avec le
temps, alors que certaines ont déménagé physiquement, ont adopté un
nouveau nom, ont fusionné avec d'autres ou s'en sont séparé.

Tous ces changements créent des difficultés pour les chercheurs et
les archivistes qui veulent retracer le bureau local dont relevait
une bande pendant une certaine période. C'est ce problème que le
présent guide tente de résoudre en identifiant les bureaux locaux
établis depuis 1845 sur le territoire qui est aujourd'hui la
province de l'Ontario et en établissant des renvois aux noms des
bandes qui ont relevé de chaque bureau depuis cette date et à la
période pendant laquelle cette responsabilité s'est exercée pour
chacune des bandes. A l'aide du guide, un chercheur qui connaît
seulement le nom d'une bande peut déterminer rapidement le bureau
local ou les bureaux locaux qui ont administré cette bande pendant
la période visée par la recherche et retracer, à partir de ce
renseignement, les registres appropriés qui se trouvent dans les
fonds documentaires du RG 10 du bureau local et de l'Administration
centrale.



STRUCTURE DU GUIDE ET UTILISATION 

Outre la présente introduction, le guide comporte quatre parties 

un bref aperçu («Organisation du bureau local des 
Affaires indiennes 

: 

Ontario, 1755-1990») de l'évolution 
de la bureaucratie régionale, dans lequel il est question 
de l'évolution des surintendances, des agences et des 

bureaux de district à qui a été confiée l'administration 
des Affaires indiennes en Ontario; 

une «liste alphabétique des bureaux locaux en Ontario 
depuis 1845»; 

des fiches de renseignements classées par ordre 
alphabétique («Répertoire des agences») pour chaque 

bureau local, qui contiennent la date de création et de 
dissolution du bureau, les noms des bureaux qui ont 

précédé et qui ont suivi, des notes sur l'historique 
administratif du bureau, des renvois aux documents 

d'archives qui contiennent des renseignements sur le 
bureau et sa structure, ainsi qu'une liste des bandes 

administrées par le bureau assortie des dates 
pertinentes; 

une liste alphabétique («Index des noms de bande») des 
noms de bande répertoriés par feuilles de renseignements 

du bureau local pertinent. 
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MÉTHODOLOGIE 

Sources 
La principale source pour l'établissement du présent guide a été le 

groupe d'archives n° 10 (RG 10), Dossiers relatifs aux Affaires 
indiennes. Le RG 10 contient de nombreux dossiers qui se rapportent 

à la structure administrative du ministère des Affaires indiennes 
et du Nord (MAINC) et de ses prédécesseurs. Nous avons 

particulièrement utilisé un instrument de recherche contemporain, 
intitulé «Notes on the Dept of Indian Affairs & its Agencies etc.» 

(RG 10, vol. 11190, dossier 2) 
. 

Les rapports annuels publiés 
constituent également une autre source utile de renseignements sur 

la structure des bureaux locaux et les bandes indiennes qui 
relèvent de ceux-ci. Les décrets et les procès-verbaux du Conseil 

du Trésor (RG 2 
- 

Dossiers du bureau du Conseil privé) qui se 
rapportent à la nomination des employés des bureaux locaux sont 
également des sources utiles en ce sens qu'ils peuvent fournir des 
données historiques sur les motifs de la création ou de la 

modification des bureaux locaux. 

Les noms de bandes ne sont pas restés les mêmes au fil des ans. 
L'orthographe de certains noms a changé et, parfois, c'est le nom 

qui a changé complètement. La principale source utilisée dans ce 
projet pour les noms de bandes est un outil de recherche qui se 

présente sous la forme de fiches de renseignements sur les bandes 
(préparées à l'origine par le Centre de référence du Programme du 

MAINC et destiné à l'usage interne), et des mises à jour 
périodiques reçues du MAINC. Dans les cas où certaines bandes ont 

fusionné ou changé de nom, les feuilles de renseignements du bureau 
local pertinent l'indiquent. 

Un système de référence abrégé a été utilisé dans le guide. Deux 
chiffres séparés par un deux-points indiquent le numéro du volume 

et du dossier d'un document d'archives qui se trouve dans le RG 10 
(par exemple, 2044:9016 fait référence au groupe d'archives n° 10, 

volume 2044, doshier 9016) 
. 

Quand une référence de cette nature 
figure après le nom d'une bande, cela indique un dossier qui 

contient des renseignements sur la création, la fusion ou la 
division d'une bande. La mention «déc.» indique un décret qui fait 
partie du RG 2, et la mention «CT» indique un procès-verbal du 
Conseil du Trésor. 

Renseignements manquants 
Bien que nous ayons fait tout ce que nous pouvions pour garantir 

que le présent guide dresse un tableau exact de la structure des 
bureaux locaux des Affaires indiennes en Ontario, certaines 

modifications administratives ne peuvent pas figurer dans tous les 
documents. C'est le cas, en particulier, des changements de nom des 

bureaux locaux avant 1870 et après 1975. Partout dans le guide, la 

mention «?» indique que le renseignement n'a pas été trouvé pendant 
la recherche ou que le renseignement trouvé est incomplet ou 



contredit d'autres données. 
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ORGANISATION DU BUREAU LOCAL DES AFFAIRES INDIENNES 
ONTARIO, 1755-1990 

Dès 1764, Sir William Johnson (surintendant des Affaires indiennes, 
Département du Nord, au sein du Département des Sauvages du 
gouvernement impérial) a proposé la nomination d'agents à des 

points stratégiques dans l'ensemble du territoire indien. Des 
agents, dont la responsabilité première consistait à surveiller le 

commerce avec les Indiens, ont été nommés pour servir à différents 
postes à l'intérieur du territoire. Tout au long du conflit avec 

les colonies américaines, un réseau d'agents du Département des 
Sauvages a opéré parmi la population indienne, encourageant 

l'allégeance envers la Couronne et demandant de l'aide dans le 
cadre des combats. En fait, même après la fin officielle des 

hostilités, ces agents ont continué à opérer à partir des postes de 
l'Ouest que les Britanniques n'ont finalement cédés aux Américains 
qu'en 1796. 

L'arrivée au Canada d'Indiens loyalistes et de colons blancs dans 
la foulée de la Révolution américaine et, plus tard, le retrait des 

Britanniques des postes de l'Ouest vers le Haut -Canada ont entraîné 
la réorganisation du Département des Sauvages. En 1796, des 

surintendants résidents ont été nommés à St. Joseph, Fort Malden et 
Fort George (où la personne nommée a remplacé un surintendant des 
Six -Nations nommé quatre ans auparavant) 

. 

Au cours des cinquante 
années qui ont suivi, des surintendants résidents ont été nommés à 

de nombreux endroits du Haut -Canada pour superviser l'application 
de la politique du gouvernement à l'endroit des Indiens à 

l'intérieur de leur propre territoire. 

L'un des résultats des enquêtes de la commission Bagot (1842-1844) 

sur l'administration des Affaires indiennes a été l'abolition des 

postes de surintendants résidents, remplacés par un système de 
surintendants visiteurs. Le surintendant visiteur était responsable 

de nombreuses bandes à l'intérieur d'un territoire relativement 
étendu (par exemple, les surintendances du Centre ou du Nord) ou 
d'un grand nombre d'Indiens à l'intérieur d'un même territoire (par 

exemple, la surintendance des Six -Nations). 

Étant donné qu'après la Confédération, l'administration des 
affaires indiennes est devenue de plus en plus complexe et qu'il a 

fallu instaurer un meilleur contrôle dans ce domaine, le système 
des surintendants visiteurs a cédé le pas, dans les années 1870 et 

1880, au système des agences indiennes, dans le cadre duquel 
l'administration d'un plus petit nombre de bandes était confiée à 

un agent résident. En Ontario, il y a d'abord eu deux types 
d'agents. L'agent des terres des Indiens, comme son nom l'indique, 

était nommé pour vendre les terres des Indiens qui avaient été 
cédées à la Couronne (2027:8868) 

. 

Même si un agent des Indiens 
ordinaire pouvait lui aussi s'acquitter de cette fonction, des 

agences des terres des Indiens ont été créées dans les régions où 



6 

l'activité de vente était particulièrement intense. Dans les années 
1890, la plupart de ces bureaux avaient fusionné avec les agences 

locales des Indiens, même si ce n'est qu'en 1921 que la dernière 
agence des terres des Indiens (celle de Wiarton) a été abolie. 

Le deuxième type d'agent qui était aussi le plus répandu était 
l'agent des Indiens, qui s'acquittait des responsabilités conférées 

par la Loi sur les Indiens au niveau de la bande. Les agents des 
Indiens étaient investis de larges pouvoirs. Jusqu'à la révision de 

la Loi sur les Indiens en 1951, ils contrôlaient presque totalement 
de l'application de la politique ministérielle à l'échelle locale. 

Non seulement la Loi sur les Indiens de 1951 remplaçait 
officiellement le terme «agent» par celui de «surintendant», mais 

elle prévoyait aussi le transfert de certains pouvoirs 
administratifs aux bandes. En outre, la mise en place de bureaux 

régionaux dans les provinces, la multiplication de programmes 
sociaux à grande échelle, et l'augmentation de l'importance et de 

la complexité de la bureaucratie aux niveaux national, régional et 
local ont privé les agents d'une certaine liberté en matière 

d'interprétation de la politique. Les spécialistes comme les 
conseillers, les travailleurs sociaux et les conseillers financiers 

ont peu à peu assumé les tâches qui incombaient auparavant à 

l'agent ou au surintendant. Toutefois, malgré l'évolution du rôle 
de l'agent responsable au niveau local, l'agence indienne est 

restée l'unité administrative de base de la bureaucratie locale 
jusqu'aux années 60. 

La création du ministère des Affaires indiennes et du Nord en 1966 
a donné lieu à une importante réorganisation des bureaux locaux, 

dont certains avaient pratiquement la même structure depuis les 
années 1880. Les agences ont graduellement fusionné pour former des 
unités administratives plus grandes, les districts, à la tête de 

desquels se trouvait un surintendant. Ce changement était justifié 
par la réalité suivante 

: 
à mesure que les Indiens assumaient une 

plus grande part de responsabilité de leurs programmes, les 
employés locaux seraient retirés au profit de spécialistes dont les 
bureaux seraient situés dans de plus grands centres capables de 
servir de nombreuses bandes. A mesure qu'un plus grand nombre de 

programmes a été confié aux bandes, le nombre des bureaux de 
district a diminué. A la suite de fusions, en 1990, il restait 

seulement quatre bureaux de district (Sioux Lookout, District du 
Sud, Sudbury et District de l'Ouest) et un bureau de sous -district 
en Ontario. 



LISTE ALPHABÉTIQUE DES BUREAUX LOCAUX 
DE L'ONTARIO DEPUIS 1845 

ALNWICK, AGENCE D' 

ASSABASKASING, AGENCE 
BAIE GEORGIENNE, DISTRICT DE LA 
RAIE JAMES, AGENCE DE LA 
RAIE JAMES, DISTRICT DE LA 

BRANTFORD, DISTRICT DE 
BRUCE, AGENCE DE 
BRUCE, DISTRICT DE 
CAPE CROKER, AGENCE DE 

CARADOC, AGENCE DE 
CENTRE, SURINTENDANCE DU 

CHAPLEAU, AGENCE DE 
CHRISTIAN ISLAND, AGENCE DE 
COCKBURN ISLAND, AGENCE DES TERRES INDIENNES DE 

COUCHICHING, AGENCE DE 
FORT FRANCES, AGENCE DE 
FORT FRANCES, DISTRICT DE 

GEORGINA ISLAND, AGENCE DE 
GOLDEN LAKE, AGENCE DE 

GORE BAY, AGENCE DE 
GORE BAY (1878-1887), AGENCE DES 
GORE BAY (1892-1898), AGENCE DES 
GRAND RIVER, SURINTENDANCE DE 

INSPECTEUR DES AGENCES INDIENNES 
INSPECTEUR DES AGENCES INDIENNES 

KENORA, AGENCE DE 
KENORA, DISTRICT DE 

KINGSTON, DISTRICT DE 
LAC SIMCOE, AGENCE DU 

LAKEHEAD, DISTRICT DE 
LONDON, DISTRICT DE 

MANITOULIN ISLAND, AGENCE DE 
MANITOULIN ISLAND, DISTRICT DE 

MANITOWANING, AGENCE DE 
MORAVIAN, AGENCE DE 

NAKINA, AGENCE DE 
NAKINA, DISTRICT DE 

TERRES INDIENNES DE 
TERRES INDIENNES DE 

(1892-1895) 
(1892-1918) 

NEW CREDIT, AGENCE DE 
NIPISSING, AGENCE DE 

NORD DE L'ONTARIO, REGION DU 
NORD, SURINTENDANCE DU 
NORD 

- 
DIVISION 1, SURINTENDANCE DU 

NORD 
- 

DIVISION 2, SURINTENDANCE DU 
NORD 

- 
DIVISION 3, SURINTENDANCE DU 

NORD 
- 

DIVISION 4, SURINTENDANCE DU 
OJIBWAYS DU LAC SUPERIEUR 

- 
DIVISION 

OJIBWAYS DU LAC SUPÉRIEUR 
- 

DIVISION 
ONTARIO, RÉGION DE L' 

DE L'EST 
DE L'OUEST 

7 



PARRY SOUND, AGENCE DE 
PARRY SOUND, SURINTENDANCE DE 

PENETANGUISHENE, AGENCE DE 
PETERBOROUGFI 
PETERBOROUGH, DISTRICT DE 

PORT ARTHUR, AGENCE DE 
RAMA (1882-1892) 

, 

AGENCE 
RAMA (1893-1955), AGENCE 
RAT PORTAGE (1888-1897), AGENCE DE 
RAT PORTAGE (1903-1906), AGENCE DE 
PAT PORTAGE, BUREAU D'INSPECTION DE 

LACS RICE ET MUD (1882-1892), AGENCE 
LACS RICE ET MUD (1897 -ANNÉES 60?), 
LACS RICE ET MUD, AGENCE DES TERRES 

SARNIA, AGENCE DE 
SARNIA, AGENCE DES TERRES INDIENNES 

SAUGEEN, AGENCE DE 
SAULT STE MARIE (?-1873), AGENCE DE 
SAULT STE MARIE (1928? -1966), AGENCE 
SAULT STE MARIE, DISTRICT DE 

SAVANNE (1879-1897) 
, 

AGENCE DE 
SAVANNE (1903-1937?) 

, 

AGENCE DE 
SCUGOG (1882-1892), AGENCE DE 
SCUGOG (1894-1947) 

, 

AGENCE DE 
SIMCOE, AGENCE 
SIOUX LOOKOUT, AGENCE DE 
SIOUX LOOKOUT, DISTRICT DE 

SIX -NATIONS, AGENCE DES 

DES 
AGENCE DES 

INDIENNES DES 

DE 

DE 

SIX -NATIONS, AGENCE DES TERRES INDIENNES DES 
SIX -NATIONS, SURINTENDANCE DES 
SUD, DISTRICT DU 
SUD DE L'ONTARIO, RÉGION DU 
ST. CLAIR, AGENCE DE 
ST. REGIS, AGENCE DE 

SUDBURY, DISTRICT DE 
THESSALON, AGENCE DE 
THESSALON, AGENCE DES TERRES INDIENNES DE 

TYENDINAGA, AGENCE DE 
TYENDINAGA, AGENCE DES TERRES DE 

WALPOLE ISLAND (1883-1918), AGENCE DE 
WALPOLE ISLAND (1928-1966), AGENCE DE 
OUEST, DISTRICT DE 
OUEST, SURINTENDANCE DE L' 
OUEST 

- 
DIVISION 1, SURINTENDANCE DE L' 

OUEST 
- 

DIVISION 2, SURINTENDANCE DE L' 
OUEST 

- 
DIVISION 3, SURINTENDANCE DE L' 

WIARTON, AGENCE DES TERRES INDIENNES DE 
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AGENCE D'ALN WICK 

Date de création 24 juillet 1882 (déc. 1462) 

Date de dissolution 
: 

18 février 1937 (déc. 330-10) 

Bandes administrées 

Mississaugas d'Alnwick (1882-1937) 
Mississaugas de Mud Lake (1892-1 897) 
Mississaugas du lac Rice (1892-1897) 
Mississaugas de Scugog (1892-1894) 

HistoriQue administratif 

À une certaine époque, le bureau principal de cette agence était situé à Roseneath 
(Ontario). Certains dossiers ont été identifiés comme provenant de l'«agence de Roseneath», 

mais il semble que le nom exact soit «agence d'Alnwick». 

Agence(s) antérieure(s) 

Surintendance du Centre 

Aqence(s) postérieure(s) 

Agence des lacs Rice et Mud 
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AGENCE ASSABASKASING 

Date de création : 11 mai 1877 (Déc. 436) 

Date de dissolution 
: env. décembre 1 988 

Bandes administrées 

Assabaska (1877-1888) 
Big Island (1877-1888) 

Buffalo Bay (1877-1 888) 
lslington (1877-1888) 

Northwest Angle n°33 (1877-1888) 
Northwest Angle n°34 (1877-1888) 
Northwest Angle n° 37 (1877-1888) 

Rat Portage (1877-1888) 
Shoal Lake n°39 (1877-1888) 
Shoal Lake n°40 (1877-1888) 

Whitefish Bay (1877-1888) 

Historique administratif 

Bien que la nomination du premier agent ait été confirmée le 11 mai 1877, elle était 
rétroactive au i janvier 1 877. Au moment de la nomination d'un nouvel agent, en 1 888, le 

bureau principal de l'agence a déménagé à Rat Portage. 

Acience(s) antérieurej). 

Aucune 

Aqence(s) iostérieure(s) 

Agence de Rat Portage 
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DISTRICT DE LA BAIE GEORGIENNE 

Date de création : ir août 1969 (11092:411/1-1 y. 2) 

Date de dissolution : br septembre 1976 

Bandes administrées 

Chippewas de Georgina Island (1970-1976) 
Chippewas de l'île Beausoleil (1970-1976) 
Chippewas de Rama (1970-1976) 

Gibson (1970-1976) 
Magnetawan (1970-1 976) 
Mississaugas de Scugog (1970-1 976) 

Moose Deer Point (1970-1 976) 
Parry Island (1970-1976) 

Shawanaga (1970-1976) 

HistoriQue administratif 

Le district a été formé en 1969 par la fusion des Agences de Christian Island et de 

Simcoe. L'Agence de Parry Sound a été absorbée en 1 970. 

Agence(s) antérieure(s) 

Agence de Christian Island 
Agence de Parry Sound 
Agence de Simcoe 

Agence(s) rostérieure(s) 

District de Peterborough 
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AGENCE DE LA BAIE JAMES 

Date de création 1 0 mai 1 929 (déc. 800-54) 

Date de dissolution 
: 15 octobre 1969 (11092:411/1-1 y. 2) 

Bandes administrées 

Albany (1929-1969) 
Attawapiskat (1 929-1 969) 

East Main (1955-1969) 
Fort George (1955-1969) 

Poste -de -la -Baleine (1 955-1 969) 
Moose Factory (1929-1969) 

Namiska (1955-1969) 
New Post (1929-1969) 

Old Factory (1955-1969) 
Rupert House (1955-1969) 

Weenusk (1929-1938) 
Weenusk (1960-1969) 

Historique administratif 

Le décret de 1 929 précisait que le poste combinait les fonctions d'agent indien et de 
médecin. L'ajout des réserves du Québec s'est apparemment fait en 1 955, par une note de 

service (voir 8212:401/1-1). La liste des bandes administrées a été dressée à partir d'un 
compte rendu de délibérations du CT de 1 955. 

Aqence(s) antérieure(s) 

Aucune 

Aqence(s) postérieure(s) 

District de la baie James 
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DISTRICT DE LA BAIE JAMES 

Date de création : 15 octobre 1969 (11092:41 1/1-1 y. 2) 

Date de dissolution 
: 

ier avril 1989 

Bandes administrées 

Albany (1969-1989) 
Attawapiskat (1969-1989) 

East Main (1969-1972) 
Fort George (1969-1972) 

Poste -de -la -Baleine (1969-1972) 
Moose Factory (1969-1989) 

Namiska (1969-1972) 
New Post (1969-1 989) 

Old Factory (1969-1 972) 
Rupert House (1969-1 972) 

Weenusk (1969-1989) 

Historique administratif 

Il semble que les réserves du Québec qui avaient été ajoutées à la liste des groupes 
relevant de l'Agence de la baie James en 1 955 en ont été retirées en 1 972. 

Aqence(s) antérieure(s) 

Agence de la baie James 

Aqence(s) postérieure(s) 

District du Sud 

L 



14 

DISTRICT DE BRANTFORD 

Date de création 15 octobre 1969 (11092:411/1-1 y. 2) 

Date de dissolution 
: 

ior avril 1989 

Bandes administrées 

Mississaugas de la rivière Credit (1969-1989) 
Six -Nations de la rivière Grand (1969-1989) 

HistoriQue administratif 

AQence(s) antérioure(s) 

Agence des Six -Nations 

Agence(s) rjostérieure(s) 

District du Sud 
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AGENCE DE BRUCE 

Date de création : P juillet 1958 (8212:401/1-1) 

Date de dissolution 
: 10 avril 1972 

Bandes administrées 

Cape Croker (1958-1972) 
Chippewas de Saugeen (1958-1972) 

Historique administratif 

Agence(s) antérieure(s) 

Agence de Cape Croker 
Agence de Saugeen 

gence(s) postérieure(s) 

District de Bruce 
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DISTRICT DE BRUCE 

Date de création : ior avril 1972 

Date de dissolution 
: 

? 

Bandes administrées 

Cape Croker (1972-1976) 
Chippewas de Saugeen (1972- 
Chippewas de Nawash (1976- 

Historiciue administratif 

Bien que certaines sources indiquent 1 972 uomme date de création, le District de 

Bruce ne figure pas sur les cartes des bureaux régionaux avant le Rapport annuel de 

1 985-1 986. La recherche a également permis de découvrir une liste de distribution datée de 
1977 sur laquelle figurait le nom d'agence de Bruce». 

La bande de Cape Croker est devenue la bande des Chippewas de Nawash en 1 976. 

Aqence(s) antérieure(s) 

Agence de Bruce 

AQence(s) postérieure(s) 

District du Sud 
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AGENCE DE CAPE CROKER 

Date de création 24 juillet 1 882 (déc. 1462) 

Date de dissolution 
: lr juillet 1958 (821 2:401/1-1) 

Bandes administrées 

Chippewas de Nawash (1882-1938) 
Cape Croker (1938-1 958) 

Historique administratif 

Les listes de versement des rentes indiquent que les Chippewas de Nawash ont changé 
leur nom pour devenir la bande de Cape Croker en 1938. 

Aqence(s) antérieure(s) 

Surintendance du Centre 

Aqence(s) postérieure(s) 

Agence de Bruce 



AGENCE DE CARADOC 

Date de création 
: ? 

Date de dissolution : 15 avril 1969 (11588:492/1-2 pt. 1*) 

Bandes administrées 

Caradoc (-1 969) 
Chippewas de Kettle et Stony Point (1968-1969) (11092:411/1-1 y. 2) 
Chippewas de la rivière Thames (-1969) 

Munceys de la rivière Thames (-1 969) 
Oneidas de la rivière Thames (-1 969) 

HistoriQue administratif 

Agence(s) antérieure(s) 

Surintendance de l'Ouest 
- 

Division 2 

Agence(s) postérieure(s) 

District de London 
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SURINTENDANCE DU CENTRE 

Date de création 1 juillet 1 845 (?) 

Date de dissolution : 24 juillet 1 882 (déc. 1462) 

Bandes administrées 

Chippewas de l'île Christian (1 845-1 882) 
Chippewas de Georgina Island (1845-1882) 
Chippewas de Nawash (1845-1882) 
Chippewas de Rama (1845-1 882) 
Chippewas de Saugeen (1845-1 882) 
Chippewas de l'île Snake (1845-1882) 

Mississaugas d'Alnwick (1845-1 882) 
Mississaugas de Mud Lake (1845-1882) 
Mississaugas du lac Rice (1845-1882) 
Mississaugas de Scugog (1845-1882) 
Mississaugas de la rivière Credit (1845-?) 

Mohawks de la baie de Quinte (1845-1882) 

Historique administratif 

En 1 845, le rapport de la Commission Bagot recommandait la création d'un district qui 
permettrait de superviser les bandes administrées auparavant par le surintendant en chef. Le 

Blue Book of Statistics for the Province of Canada de 1845 (MG 11, déc. 47, vol. 1 60) 
indique qu'une telle surintendance a été créée. La liste des bandes administrées a été dressée 

à partir du rapport de 1 845 et du décret de 1 882 abolissant la surintendance. 

Agence(s) antérieure(s) 

Bureau du surintendant en chef 

Agence(s) nostérieure(s) 

Agence d'Alnwick 
Agence de Cape Croker 
Agence de Lake Simcoe 
Agence de Penetanguishene 
Agence des lacs Rice et Mud 
Agence de Saugeen 
Agence de Scugog 
Agence de Tyendinaga 



AGENCE DE CHAPLEAU 

Date de création 
: 

6mai1907 (déc. 1021) 

Date de dissolution 
: 

1° août 1967 (10715:484/1-2) 

Bandes administrées 

Brunswick House 
Moose Factory 

Cris de Chapleau 
Ojibway de Chapleau 

Constance Lake 
Flying Post 

Mattagami 
Michipicoten 

Cris de Missanabie 
Mississauga 

Pic (-1959) 
Pic Heron Bay 
Pic Mobert 

Spanish River n° 4 

Historique administratif 

(1907-1967) 
(1 907-1 929) 

(1937-1967) 
(1907-1967) 
(1944-1955) 
(1907-1967) 
(1907-1967) 

(?1955-} 
(1947-1 967) 

(1955?-) 

(1959) (821 2:401/1-1 Pt. 1*) 
(1959-) 

(1955?-) 
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Cette agence a été créée à la suite de l'adhésion au traité n° 9 des bandes Brunswick 
House. de Missanabie. de Chapleau. de Mattagami et Flying Post. Après la fusion, en 1967, 

il semble qu'un bureau ait été maintenu dans la région de Chapleau jusqu'au 31 janvier 1970 
(11092:411/1-1 y. 2). 

Selon les fiches de renseignements sur les bandes, il y avait trois bandes de Cris à 

Moose Factory. Une de ces bandes a reçu un paiement annuel à Missanabie et a été désignée 
sous le nom bande des Cris de Missanabie après 1947. Une autre bande a reçu un paiement 

annuel à Chapleau et a été désignée sous le nom de bande des Cris de Chapleau après 1 937. 
La dernière bande portait le nom de bande Moose Factory. En 1959, la bande Pic s'est scindée 
en deux bandes, celle de Pic Mobert et celle de Pic Heron Bay. La bande de Constance Lake 

a été créée en 1944 par des membres de plusieurs autres bandes. 

Aqence(s) antérieur( 

Aucune 
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Agence(s) rostérieure(s) 

District de Sudbury 
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AGENCE DE CHRISTIAN ISLAND 

Date de création 
: 

? 

Date de dissolution : ior novembre 1969 (11092:41 1/1-1 y. 2) 

Bandes administrées 

Chippewas de l'île Beausoleil (-1969) 
Chippewas de l'île Christian (-1969) 

Historique administratif 

C'est le nom qui figure sur le document datant d'environ 1958 dans 8212:401/1-1, 
qui était probablement un compte rendu de délibérations du Conseil du Trésor. 

Agence(s) antérieure(s) 

Agence(s) postérieure(s) 

District de la baie Georgienne 
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AGENCE DES TERRES INDIENNES DE COCKBURN ISLAND 

Date de création 
: 24 juillet 1 879 (déc. 1 065) 

Date de dissolution 
: 

26juillet 1892 (déc. 2154-3) 

Historiciue administratif 

L'Agence des terres indiennes de Cockburn Island a ouvert ses portes en 1 879 avec 
la nomination de B.W. Ross. Cette agence a apparemment absorbé l'agence des terres située 
à Gore Bay en 1 887, mais a été fermée en 1 892, et l'agent a été envoyé à Gore Bay. 

,gence(s) antérleure(s) 

Aucune 

Acience(s) postérieure(s) 

Agence des terres indiennes de Gore Bay 
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AGENCE DE COUCHICHING 

Date de création 
: 

16mars 1871 (déc. 407) 

Date de dissolution : 20 juillet 1903 (?) 

Bandes administrées 

Hungry Hall n° 1 (1871-1903) 
Hungry Hall n° 2 (1871-1903) 

Long Sault n0 1 (1871-1903) 
Long Sault n° 2 (1871-1 903) 

Manitou Rapids n° 1 (1871-1 903) 
Manitou Rapids n°2 (1871-1903) 

Little Forks (1871-1 903) 
Couchiching (1871-1 903) 

Stangecoming (1871-1903) 
Naicatchewenin (1871-1903) 

Nicickousemenecaning (1 871-1 903) 
Seine River (1871-1 903) 

Lac La Croix (1871-1903) 
Sturgeon Lake (1871-1903) 

Historique administratif 

En 1871, R.J.N. Pither s'est vu attribuer un contrat d'un an pour servir d'agent auprès 
des Indiens près de la région de Fort Frances. Selon une note de service adressée au Conseil 

privé de 1 867 (3777:381 68), Pither servait toujours d'agent, même si son contrat ne semblait 
pas avoir été renouvelé, jusqu'à ce que son poste soit confirmé par le Conseil privé, le 

1 2 avril 1 867 (déc. 723). L'orthographe du nom de cette agence a varié au fil des ans 
(Coucheeching, Coutcheeching), mais ce nom semble le plus courant. 

On peut lire à la page 211 des «Notes on the Dept of Indian Affairs and its Agencies 
etc.» que cette agence a fermé ses portes le ior août 1897 et a été placée sous l'autorité du 

Bureau d'inspection de Rat Portage. II n'est pas question de la fermeture de l'Agence de 
Coucheeching dans la note de service qui propose la création du Bureau d'inspection 

(3877:91839-i), et le décret nommant l'agent J.P. Wright, en 1900, (déc. 1763-17), indique 
qu'il remplace seulement Magnus Begg, l'agent précédent qui avait été nommé en 1 896. Le 

dossier cité dans les «Notes on the Dept of Indian Affairs and its Agencies etc» pour appuyer 
le choix du 20 juillet 1 903 comme date de dissolution, n'existe plus. 
























































































































































































